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mandat de cinq ans à compter du 1er avril 2006, et qu’ils
ont fixé sa rémunération, ses avantages sociaux et ses
autres conditions de travail ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver les conditions de
travail de la docteure Francine Décary comme directrice
générale d’Héma-Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE la rémunération, les avantages sociaux et les
autres conditions de travail de la docteure Francine
Décary comme directrice générale d’Héma-Québec pour
la période du 1er avril 2006 au 31 mars 2011 prévus dans
le contrat d’emploi entre Héma-Québec et la docteure
Francine Décary, dont copie est annexée à la note explica-
tive accompagnant le présent décret, soient approuvés.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48690

Gouvernement du Québec

Décret 807-2007, 18 septembre 2007
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur de Canterm Terminaux Canadiens inc.
pour le projet de construction de réservoirs addition-
nels de produits liquides sur le territoire de la Ville de
Montréal-Est

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour certains projets de construction,
certains ouvrages, certaines activités, certaines exploita-
tions, certains travaux exécutés suivant un plan ou
un programme, dans les cas prévus par règlement du
gouvernement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes ;

ATTENDU QUE le paragraphe s du premier alinéa de
l’article 2 de ce règlement assujettit à la procédure d’éva-
luation et d’examen des impacts sur l’environnement
l’implantation de réservoirs d’une capacité d’entrepo-
sage totale de plus de 10 000 kilolitres destinés à rece-
voir une substance liquide ;

ATTENDU QUE Canterm Terminaux Canadiens inc. a
déposé auprès du ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs un avis de projet, le
13 janvier 2005, et une étude d’impact sur l’environne-
ment, le 18 février 2005, conformément aux disposi-
tions de l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement, relativement au projet de construction de
réservoirs additionnels de produits liquides ;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue
publique par le ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, le 25 octobre 2005,
conformément aux dispositions de l’article 31.3 de la
Loi sur la qualité de l’environnement ;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques prévue à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement, qui
s’est tenue du 25 octobre 2005 au 9 décembre 2005, des
demandes d’audience publique ont été adressées au
ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs relativement à ce projet ;

ATTENDU QUE le ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a confié au Bureau
d’audiences publiques sur l’environnement un mandat
d’enquête et d’audience publique, qui s’est déroulé du
13 février 2006 au 13 juin 2006, et que ce dernier a
déposé son rapport le 29 juin 2006 ;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a produit, le 1er février
2007, un rapport d’analyse environnementale relative-
ment à ce projet ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 31.5 de la
Loi sur la qualité de l’environnement prévoit que le
gouvernement peut, à l’égard d’un projet soumis à la
section IV.1 du chapitre I de cette loi, délivrer un certi-
ficat d’autorisation pour la réalisation d’un projet avec
ou sans modification et aux conditions qu’il détermine,
ou refuser de délivrer le certificat d’autorisation ;

ATTENDU QU’il y a lieu de délivrer un certificat d’auto-
risation en faveur de Canterm Terminaux Canadiens inc.
relativement au projet de construction de réservoirs addi-
tionnels de produits liquides sur le territoire de la Ville
de Montréal-Est ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

Décret 807-2007, 18 septembre 2007
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QU’un certificat d’autorisation soit délivré en faveur
de Canterm Terminaux Canadiens inc. relativement au
projet de construction de réservoirs additionnels de pro-
duits liquides sur le territoire de la Ville de Montréal-Est
aux conditions suivantes :

CONDITION 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Réserve faite des conditions prévues au présent certi-
ficat, le projet de construction de réservoirs additionnels
de produits liquides doit être conforme aux modalités et
mesures prévues dans les documents suivants :

— CANTERM TERMINAUX CANADIENS INC.
Construction de réservoirs additionnels d’entreposage
de produits liquides à Montréal-Est – Étude d’impact
sur l’environnement – Rapport principal – Volume 1, par
Groupe Conseil UDA inc., février 2005, pagination
multiple ;

— CANTERM TERMINAUX CANADIENS INC.
Construction de réservoirs additionnels d’entreposage
de produits liquides à Montréal-Est – Étude d’impact
sur l’environnement – Documents cartographiques –
Volume 2, par Groupe Conseil UDA inc., février 2005,
16 figures ;

— CANTERM TERMINAUX CANADIENS INC.
Construction de réservoirs additionnels d’entreposage
de produits liquides à Montréal-Est – Étude d’impact
sur l’environnement – Résumé – Volume 3, par Groupe
Conseil UDA inc., octobre 2005, pagination multiple ;

— CANTERM TERMINAUX CANADIENS INC.
Construction de réservoirs additionnels d’entreposage
de produits liquides à Montréal-Est – Étude d’impact
sur l’environnement – Addenda n° 1, par Groupe
Conseil UDA inc., mai 2005, pagination multiple ;

— CANTERM TERMINAUX CANADIENS INC.
Construction de réservoirs additionnels d’entreposage
de produits liquides à Montréal-Est – Étude d’impact
sur l’environnement – Manuel d’information technique
– Addenda n° 1 – Annexe A, par Paul Pichette & Asso-
ciés Inc., avril 2005, 40 pages et annexes ;

— CANTERM TERMINAUX CANADIENS INC.
Construction de réservoirs additionnels d’entreposage
de produits liquides à Montréal-Est – Étude d’impact
sur l’environnement – Addenda n° 2, par Groupe Conseil
UDA inc., août 2005, pagination multiple ;

— CANTERM TERMINAUX CANADIENS INC.
Construction de réservoirs additionnels d’entreposage
de produits liquides à Montréal-Est – Étude d’impact
sur l’environnement – Addenda n° 3, par Groupe Conseil
UDA inc., octobre 2005, pagination multiple ;

— Lettre de M. Claude Veilleux, du Groupe conseil
UDA inc., à Mme Diane Gagnon, du ministère du Déve-
loppement durable, de l’Environnement et des Parcs,
datée du 8 décembre 2005, concernant les réponses aux
questions et commentaires formulés par le ministère du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
à la suite du dépôt de l’addenda n° 3, 2 p. et 4 annexes ;

— CANTERM TERMINAUX CANADIENS INC.
Construction de réservoirs additionnels d’entreposage
de produits liquides à Montréal-Est – Étude d’impact
sur l’environnement – Ajustement au projet, par Groupe
Conseil UDA inc., février 2006, pagination multiple ;

— Lettre de M. Richard Pouliot, de Canterm Termi-
naux Canadiens inc., à Mme Diane Gagnon, du minis-
tère du Développement durable, de l’Environnement et
des Parcs, datée du 8 mai 2006, au sujet des ajustements
apportés aux talus aménagés sur K-1, K-2 et K-3 confor-
mément à l’entente de principe intervenue avec l’Admi-
nistration Portuaire de Montréal, des réponses aux ques-
tions formulées au sujet des talus et de leur efficacité
comme mesure de protection, de l’absence d’alternative
pour K-2-ouest et de l’engagement à apporter des ajuste-
ments aux installations à la suite des recommandations
issues des enquêtes de l’accident de Buncefield, 3 p. et
3 annexes ;

— Lettre de M. Richard Pouliot, de Canterm Termi-
naux Canadiens inc., à Mme Diane Gagnon, du minis-
tère du Développement durable, de l’Environnement et
des Parcs, datée du 8 novembre 2006, au sujet de l’amé-
nagement des talus, 5 p. ;

— Lettre de M. Richard Pouliot, de Canterm Termi-
naux Canadiens inc., à Mme Diane Gagnon, du minis-
tère du Développement durable, de l’Environnement et
des Parcs, datée du 24 novembre 2006, au sujet d’infor-
mations additionnelles concernant la comparaison des
installations de Canterm Terminaux Canadiens inc. à
celles de Buncefield, de la mise en place de procédures
d’opération renforcées à la suite de l’accident de
Buncefield, de l’engagement concernant le réexamen et
l’élimination des zones de confinement potentielles au
terminal K-1, d’informations supplémentaires concer-
nant l’efficacité des talus et de l’échéancier prévu des
travaux, 3 p. et 3 annexes ;
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— Lettre de M. Richard Pouliot, de Canterm Termi-
naux Canadiens inc., à Mme Diane Gagnon, du minis-
tère du Développement durable, de l’Environnement
et des Parcs, datée du 24 novembre 2006, au sujet des
33 engagements pris par Canterm Terminaux Canadiens
inc. reliés à l’implantation de son projet sur le site, 5 p. ;

— Lettre de M. Richard Pouliot, de Canterm Termi-
naux Canadiens inc., à Mme Diane Gagnon, du minis-
tère du Développement durable, de l’Environnement et
des Parcs, datée du 25 janvier 2006 (sic), au sujet
d’informations soumises au Bureau d’audiences publi-
ques sur l’environnement, 1 p. et annexes ;

— Lettre de M. Richard Pouliot, de Canterm Termi-
naux Canadiens inc., à Mme Diane Gagnon, du minis-
tère du Développement durable, de l’Environnement et
des Parcs, datée du 25 janvier 2006 (sic), au sujet de la
compagnie Cast Transport, de la sirène d’alerte, du talus
du terminal K-5, de l’étude de perception sociale et de la
surveillance des eaux souterraines, 1 p. et annexes ;

— Lettre de M. Richard Pouliot, de Canterm Termi-
naux Canadiens inc., à Mme Diane Gagnon, du minis-
tère du Développement durable, de l’Environnement et
des Parcs, datée du 25 janvier 2007, transmettant les
documents illustrant le concept d’aménagement paysa-
ger des zones tampons, 1 p. et annexes ;

— Lettre de M. Richard Pouliot, de Canterm Termi-
naux Canadiens inc., à Mme Diane Gagnon, du minis-
tère du Développement durable, de l’Environnement et
des Parcs, datée du 25 janvier 2007, au sujet d’informa-
tions supplémentaires fournies par DDH Environnement
ltée le 5 décembre 2006 concernant l’évaluation des
rayons d’impact de deux scénarios alternatifs, 1 p. et
annexes.

Dans le cas de conflit entre les dispositions des docu-
ments ci-dessus mentionnés, les dispositions les plus
récentes prévalent ;

CONDITION 2
RÉSERVOIRS K2-1 ET K2-3

La construction des réservoirs K2-1 et K2-3 est diffé-
rée jusqu’à ce que Canterm Terminaux Canadiens inc.
dépose au gouvernement des informations supplémen-
taires concernant leur construction prévue sur le termi-
nal K-2 conformément à l’engagement pris dans la lettre
de M. Richard Pouliot du 8 mai 2006 ;

CONDITION 3
PLAN D’URGENCE

Canterm Terminaux Canadiens inc. doit compléter
son plan de mesures d’urgence en consultation avec les
municipalités concernées, le ministère de la Sécurité
publique, le ministère du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs et, au besoin, avec les
industries voisines. Ce plan devra être déposé à la minis-
tre du Développement durable, de l’Environnement et
des Parcs avant la mise en opération du premier réser-
voir ;

CONDITION 4
PROGRAMMES DE SUIVI ENVIRONNEMENTAL

Canterm Terminaux Canadiens inc. doit déposer à la
ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs un programme de suivi environnemental
des activités de construction du terminal d’entreposage
avec sa première demande de certificat d’autorisation en
vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement.

Canterm Terminaux Canadiens inc. doit élaborer un
programme de suivi portant sur l’efficacité des mesures
d’atténuation mises en place, notamment les talus, afin
d’évaluer les impacts positifs et négatifs perçus par la
population locale et apporter les ajustements nécessaires.
Ce programme doit être déposé à la ministre du Déve-
loppement durable, de l’Environnement et des Parcs
avec la première demande de certificat d’autorisation en
vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement.

Canterm Terminaux Canadiens inc. doit compléter le
programme de surveillance et de suivi environnemental
de l’exploitation du site d’entreposage et le déposer à la
ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs avec la demande du certificat d’autorisa-
tion pour l’exploitation du terminal prévu à l’article 22
de la Loi sur la qualité de l’environnement ;

CONDITION 5
INSTALLATION D’ÉQUIPEMENTS

Canterm Terminaux Canadiens inc. doit installer des
détecteurs de vapeurs de produits inflammables aux
endroits où il est possible que la limite inférieure
d’inflammabilité d’un produit soit atteinte. La présence
de ces équipements doit être intégrée à la planification
des mesures d’urgence.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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